
  Le 9 mai 2020 
 

 
Le Principal du Collège 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Parents d’Elèves de 
3

ème
  

 

Madame, Monsieur,  

Comme annoncé par le Premier Ministre, les élèves de 3
e
 ne retourneront pas en classe le 18 mai. La 

décision d'une éventuelle reprise des cours en juin sera communiquée par le gouvernement à la fin du 
mois de mai. 

Le collège va donc mettre en place un accompagnement à l'orientation à distance. Le calendrier est le 
suivant : 

• dès à présent, le téléservice affectation est ouvert à la consultation des offres de formation. 

https://teleservices.ac-rouen.fr/ts . Si vous n’avez pas accès à ce service en ligne, vous pouvez prendre 
rendez-vous au collège, votre accueil se fera dans le respect des règles sanitaires mises en place dans le 
contexte du Covid-19 (cf Protocole sanitaire sur l’ENT ARSENE). 
 

À partir du 25 mai et jusqu'au 2 juin, saisie en ligne des vœux d’orientation par les familles. Vous 
pouvez cette année, saisir au maximum 10 vœux. NB Certains d’entre vous ont peut-être pu rentrer 
certains vœux, il s’agit d’un dysfonctionnement de la plateforme.  
 

Souhait d’une seconde GT : vous devrez obligatoirement mettre un des lycées de secteur c’est-à-
dire le lycée Coubertin de Bolbec ou Guillaume le conquérant de Lillebonne avec obligatoirement 
un vœu sans la section Euro. Vous n’avez pas à renseigner les options, cette démarche sera 
réalisée lors de l’inscription. 
Souhait d’un bac pro : vous devez saisir plusieurs vœux (max 10). Un bac pro peut être demandé 
plusieurs fois dans des lycées différents. Il est souhaitable de positionner sur votre dernier vœu, 
une série peu demandée. 
Souhait d’un apprentissage : les démarches de recherches d’un employeur ainsi que l’inscription 
auprès du Centre de formation des apprentis sont à votre charge. Vous devez en plus de ces 
démarches, entrer systématiquement des vœux de bac pro au cas ou le contrat d’apprentissage 
serait annulé. 

 
• Du 2 au 4 juin, phase de vérification de vos saisies. 

• 5 juin, conseils de classe des 3èmes dédiés à l'orientation. Nous ne savons pas actuellement 
comment se dérouleront ces conseils (en visio ou en présentiel). Nous allons statuer sur les vœux 
des élèves en s’appuyant uniquement sur les 2 premiers trimestres de l’année de 3

ème
 (notes et 

compétences). Nous aurons un regard bienveillant sur chaque élève au regard des conditions liées 
à l’absence de 3

ème
 trimestre. 

• du 8 au 10 juin, si désaccord, rencontre entre les représentants légaux de l'élève et le chef 
d'établissement. 

• mardi 30 juin, diffusion des résultats de l'affectation.  

 

 



  Le 9 mai 2020 
Pour les questions concernant l’orientation :  

Le CIO de Lillebonne a organisé un suivi à distance. Des entretiens sont proposés par téléphone de 9h30 
à 12h et 13h30 à 16h30 et des réponses sont apportées par mail. 

CIO Lillebonne : 02.32.08.97.38 

                            cio.lillebonne@ac-rouen.fr 

Vous pouvez également contacter directement Mme Gasnier, notre psychologue de l'orientation,  par mail 
à l'adresse suivante : magali.meheust@ac-normandie.fr 

 

Si vous rencontrez des problèmes techniques pour vous connecter au téléservice en ligne : 

Merci de contacter de préférence par mail notre secrétaire de direction, Mme Lematchand :  
isabelle.lemarchand@ac-normandie.fr 
 

Documentation : 

• Vous pouvez consulter ou télécharger le guide « En classe de 3e préparer son orientation - 
 Rentrée 2020 - Académie de Normandie », à partir du lien suivant : 

http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Normandie/Rouen 

• La page nationale d’information de référence pour l’orientation en 3e et l’affectation au lycée est : 
www.education.gouv.fr/affectation3e 

• L'ONISEP propose en accès libre ses publications au format numérisé pendant la durée du 
confinement : 

https://lekiosqueenligne.onisep.fr/ 

Login : onisep2020 

Mot de passe : onisep2020 

 

Informations sur le Diplôme national du Brevet : 

Les épreuves finales du 29 & 30 juin sont annulées ainsi que l’épreuve de soutenance orale. Les points du 
DNB seront calculés sur les résultats des 2 premiers trimestres (300 point) et sur la validation des 
compétences de la fin du cycle 4 (400 points). 
 
 Nous restons à votre écoute pour réussir au mieux cette phase importante de la scolarité de votre 
enfant dans ce contexte très particulier. 

 
Le Principal 

 
T. COURTAIS 

 


